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SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

17 - CONTRAT DE PRESTATIONS INTÉGRÉES AVEC LA SPL DE
DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE DU COTENTIN POUR L'ORGANISATION

DE VISITES GUIDÉES - AUTORISATION DE SIGNATURE

La Société Publique locale (SPL) de développement touristique du Cotentin, créée le 27 septembre 2017,
est chargée aux termes de ses statuts, de promouvoir et développer l’offre touristique sur le territoire du
Cotentin. La ville de Cherbourg-en-Cotentin est actionnaire de la SPL et peut, à ce titre, la solliciter pour
des actions et prestations ciblées sur ce territoire.

Ainsi, par délibération du conseil municipal du 20 mars 2019, la ville a confié à la SPL la conception,
l’organisation et le développement de visites guidées sur le territoire de la commune, afin de mettre en
valeur  et  de  faire  connaître  le  patrimoine  historique,  matériel  et  immatériel,  de  celle-ci.  Ces  visites
guidées, réalisées par des guides-conférenciers professionnels, sont organisées selon une programmation
annuelle, à destination d’un public adulte et/ou du jeune public.

La convention de prestations liant la  ville à la  SPL arrivant à échéance le 31 décembre 2023, il  est
proposé de conclure une nouvelle convention (1er janvier 2024 au 31 décembre 2029).

En 2024, 90 visites guidées sont programmées sur le territoire de la commune de février à décembre. Ces
visites se répartissent en quatre catégories : 

• visite dite classique d’1h30,
• visite dite balade de plus de 2h (randonnée pédestre ou cycliste),
• visite dite ludique ou décalée (format jeu, atelier ou enquête),
• visite ou animation gratuite : 16 visites gratuites sont programmées en 2024, à l’occasion des

dispositifs nationaux ou locaux visant à la diffusion de la culture au plus grand nombre : Pierres en
Lumière, Journées Européennes du Patrimoine et 80e anniversaire du Débarquement (4 visites sur
le thème « Cherbourg, de l’Occupation à la Libération » seront proposées gratuitement).

Le budget prévisionnel de ces actions s’élève à 16.606 € pour l’année 2024 avec la prise en charge des
vacations des guides-conférenciers, les matériels nécessaires à la visite (livret, casques…), les outils de
réservations et de communication.

La ville participera à ces dépenses à hauteur d’une subvention de 11.056 € par an. A titre d’information,
dans la précédente convention la ville abondait de ce même montant et prenait en charge les impressions
des documents nécessaires à la promotion des visites guidées (montant estimé à 1600€). Dans cette
nouvelle convention, la ville ne prend plus en charge ces impressions.

Considérant  l’intérêt  pour  la  ville  de Cherbourg-en-Cotentin  de proposer  un cycle  de visites  guidées
valorisant le patrimoine de la commune, le conseil municipal est invité à :

• autoriser M. le Maire à signer le contrat de prestations intégrées pour une mission d’animation
portant sur l’organisation de visites guidées sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin avec la
SPL de développement touristique du Cotentin,

• imputer la dépense sur la ligne de crédit 45961, nature 657381.



Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h01 Nombre de votants : 55
Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 1

Guy BROQUAIRE
NPPV : 2
Muriel JOZEAU-MARIGNÉ
David MARGUERITTE

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1




























